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Fraude Mutuelle (fausses factures), quels
risques?

Par Elodie38, le 30/04/2018 à 14:08

Bonjour,

Il y a quelques mois, j'ai dû faire face à une situation financière difficile car ma mutuelle a
refusé de prendre en charge une partie de mon hospitalisation et de mon opération pour une
hernie discale. J'en ai eu pour 300 € de ma poche et ça nous a mis en très grande difficulté.
Face à cela, j'ai fais l'erreur et la bêtise de frauder auprès de ma mutuelle en falsifiant des
factures d'ostéopathie (3 X 48 € soit 144 €). J'avoue que j'étais tellement démunie que je n'ai
pas pensé aux conséquences.
J'ai reçu un courrier ce weekend comme quoi, ils suspectent une fraude et qu'ils ont demandé
à l'ostéopathe de justifier des séances. 

Je vais reconnaître les faits car j'ai fait cette erreur et je ne veux pas que l'ostéopathe ou mon
mari aient des problèmes à cause de mes bêtises.

Cependant, je me pose la question de ce que je risque. Je suis en train de rédiger un courrier
pour reconnaître les faits qui me sont reprochés en présentant mes excuses et en proposant
de rembourser les sommes injustement versées mais je ne sais pas si je peux demander leur
indulgence dans ce courrier. Je voudrais éviter les poursuites judiciaires.

Merci à ceux qui pourront m'aider.

Par chaber, le 30/04/2018 à 15:02



Bonjour

ce n'est pas de la fraude mais de l'escroquerie à l'assurance, passible de:
4.500 euros d’amende 
une peine d’emprisonnement de deux ans

[citation] je ne veux pas que l'ostéopathe ou mon mari aient des problèmes à cause de mes
bêtises. [/citation] l'ostéopathe ne pourra que confirmer qu'il s'agit de fausses factures. Quant
à votre mari !!!!!

Le mieux pour vous est de règler en totalité l'indu avec votre courrier

Par amajuris, le 30/04/2018 à 15:09

bonjour,
comme chaber,
si vous remboursez votre mutuelle rapidement et en totalité, cela ne devrait pas aller plus loin.
en espérant que la mutuelle accepte de continuer à garantir vos soins.
salutations

Par Elodie38, le 30/04/2018 à 16:07

C'est la mutuelle qui évoque le terme de fraude dans son courrier donc c'est pour cela que je
l'ai indiqué comme cela.

C'est la mutuelle obligatoire de mon mari via son employeur, je ne sais pas dans quelle
mesure, ils peuvent résilier son contrat. Je m'attends à être exclu du dit contrat, ce que je
comprends évidement. 

J'ai préparé un courrier, qui partira aujourd'hui, où je reconnais les faits, présente mes
excuses, explique ma situation sans chercher à me dédouaner et leur demande un rib afin de
leur verser la somme due car je n'ai pas de chéquier.

Je ne sais pas ce que je peux faire de plus à part attendre mais, au moins je sais ce que je
risque.

Merci pour vos réponses.

Par Finette123, le 12/12/2018 à 10:18

BONJOUR marque de politesse[smile4]
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Comment cela c'est terminé pour vous ?

MERCI marque de politesse[smile4]

Par Jjeremyy, le 14/12/2018 à 11:35

Bonjour Elodie38,

Je suis dans la même situation que vous au détails près. 
Comment s'est terminée votre situation svp ? 

La mutuelle est-elle compréhensive ou vous a-t-elle radiée ? 

Merci

Par morobar, le 14/12/2018 à 11:43

Bonjour,
Quelques soient les réponses, il parait hasardeux d'en généraliser la solution adoptée.
En effet dans le cadre d'une mutuelle de groupe, le poids de l'employeur intervient, outre bien
sur la déontologie de l'assureur voire le caractère de l'employé en charge du dossier.

Par Falaur, le 28/02/2019 à 12:27

Bonjour comment sest terminé 
votre litige ?
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